
Est-ce que j’ai des véhicules 
légers dans ma flotte de 

véhicule ?

Suis-je concerné ? 

Est-ce que je réalise ou vais 
réaliser des prestations de 
transport de type service 

occasionnel (c’est à dire non 
conventionné avec une AO) 
avec les véhicules légers de 

ma flotte ?

OUI

OUI

Je n’ai que des véhicules 
lourds

Je ne réalise que des 
prestations de type régulier

Les points de départ et 
d’arrivée de ma prestation ne 

se situent pas dans une 
même zone rouge

NON

Je ne suis pas 
concerné

Je ne suis pas 
concerné

Je ne suis pas 
concernéNON

NON

OUI              Je procède à mon inscription au registre des 
exploitants VTC avant le 01/01/2018avant le 01/01/2018

Je constitue un dossier 
de demande 

d’inscription au registre 
EVTC

Je remplis les conditions 
d’aptitude professionnelle.

Je remplis la condition 
d’honorabilité professionnelle

Je suis titulaire de l’unité 
d’enseignement prévention et 

secours civiques(*) 

Est-ce que j’opère ces 
prestations de service 
occasionnel avec des 

véhicules légers dans un 
territoire à enjeux ?

Véhicule déclaré

Au moment de mon 
inscription au registre

Après mon inscription au 
registre

Prescriptions applicables 
dès la déclaration du 

véhicule

Prescriptions obligatoires 
lors de mon 1er 
renouvellement

Je démontre que je suis 
bien inscrit au registre 

LOTI

Je détiens une licence de transport intérieur ou une licence 
communautaire délivrée par une DREAL ou la DRIEA. 

Elle doit m’avoir été délivrée au plus tard en 2016. 
Je la joins en support dématérialisé à mon dossier de demande 

d’inscription au registre REVTC

Je déclare les véhicules que j’exploite

Capacité 
professionnelle du/des 

conducteurs VTC

SIREN / Kbis

Assurance 
responsabilité civile 

professionnelle

Certificat 
d’immatriculation

Véhicule déclaré

Les entreprises qui serait en cours d'inscription au registre national des entreprises de transport routier ne pourront effectivement pas 
bénéficier des mesures dérogatoires et délais de transition définis par la loi du 29 décembre 2016. Elles devront préalablement être 
inscrites au registre des exploitants VTC avant de pouvoir prester dans les territoires à enjeux. Les procédures, conditions et démarche 
d'inscription sont de droit commun les mêmes que pour les VTC actuels.

Une même entreprise peut être inscrite à la fois au registre national des entreprises de transport routier et au registre des exploitants 
VTC.
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Décret T3P : De LOTI à VTC ?Décret T3P : De LOTI à VTC ?
Modalité de mise en œuvre pour les entreprises 

inscrites au registre LOTI avant le 31/12/2016

(*) Cette obligation nécessite une base légale 
(que ce soit pour la voie de l’examen ou de la 
reconnaissance de l’expérience professionnelle
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